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Chapitre 3 : la contribution des organisations politiques au fonctionnement de la 
démocratie - plan  

 
 
Objectifs principaux du chapitre :  
� étudier la contribution des partis politiques à la politisation et à la mobilisation des citoyens,  
� montrer que les groupes d’intérêt jouent un rôle d’intermédiaire entre les citoyens et les pouvoirs publics.  
 
 

I.  La contribution des partis politiques au fonctionnement de la démocratie  
 
Dans les démocraties représentatives, les partis politiques occupent une position centrale. En effet, ainsi que le précise 
l’article 4 de la Constitution de la Ve République, ils « concourent à l’expression du suffrage ». En réalité, cette mission 
comprend plusieurs dimensions. Tout d’abord, les partis politiques sélectionnent et soutiennent les candidats aux postes 
de pouvoir. Ensuite, ils participent à la politisation des citoyens en suscitant des débats et en canalisant l’expression de 
certains mécontentements. Lors des campagnes électorales, la politisation des citoyens prend une tournure particulière : 
les partis politiques cherchent alors à mobiliser les électeurs en mettant au point un programme et en s’appuyant sur des 
ressources militantes, financières et organisationnelles. Néanmoins, la crise de la représentation qui ébranle les 
démocraties contemporaines s’accompagne d’un affaiblissement du poids des partis politiques dans la vie 
démocratique.  
 
A. La conquête des suffrages  

Document 1  
B. La politisation des citoyens  

Documents 2 à 4  
C. La mobilisation électorale  

Documents 5 et 6 
 
 

II.  La contribution des groupes d’intérêt au fonctionnement de la démocratie  
 
Même dans les démocraties représentatives, les partis politiques ne sont pas les seuls intermédiaires entre la société 
civile et les élites politiques. En effet, d’autres organisations, qualifiées de « groupes d’intérêt » comme les syndicats, 
les associations, les groupes de pression, etc., peuvent être amenées à défendre des intérêts particuliers ou à promouvoir 
certaines causes. Les relations entre les groupes d’intérêt et les pouvoirs publics sont extrêmement variées. Elles 
peuvent prendre la forme de la contestation, de la coopération ou du lobbying, chaque groupe d’intérêt pouvant recourir 
à l’un ou l’autre de ces registres au gré des circonstances.  
 
A. Les groupes d’intérêts, expression de la société civile organisée  

Document 7  
B. La contestation  

Document 8 
C. La coopération  

Document 9 
D. Le lobbying   

Document 10 
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